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La mise en place d’une filière par lit filtrant drainé à flux vertical (appelé aussi filtre à sable vertical drainé) sur 
une parcelle nécessite environ 250 m² de terrain libre de tout accès ou réseau (PTT, EDF, AEP). 
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La mise en place d’une filière par lit filtrant non drainé à flux vertical (appelé aussi filtre à sable vertical non 
drainé) sur une parcelle nécessite environ 120 m² de terrain libre de tout accès ou réseau (PTT, EDF, AEP). 
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La mise en place d’une filière par tertre d’infiltration sur une parcelle nécessite environ 350 m² de terrain libre 
de tout accès ou réseau (PTT, EDF, AEP). 
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Annexe 2 : Textes réglementaires 

Principales dispositions de la Loi sur l’eau du 30.12.2006 

ASSAINISSEMENT 

Compétence de la commune en assainissement collectif: (art. 46 et 54 de la loi) 

La commune ou le groupement de communes : 

 peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements des immeubles aux 
réseaux publics de collecte des eaux usées et des eaux pluviales (art.L.1331-1-1 du Code de la Santé 
Publique) ; 

 contrôle les raccordements au réseau public de collecte, la collecte et le transport des eaux usées ainsi 
que l’élimination des boues (art.L.2224-7 du CGCT) ; 

 peut, si elle en a la compétence, assurer les travaux de mise en conformité des ouvrages amenant les 
eaux usées au réseau public, à partir du bas des colonnes descendantes  jusqu’à la partie publique du 
branchement et les travaux d’obturation des fosses à l’occasion du raccordement au réseau public 
(art.L.2224-7 du CGCT). 

Compétence de la commune en assainissement non collectif (ANC) 

La commune ou le groupement de communes : 

 peut fixer des prescriptions techniques en matière d’ANC (notamment pour l’étude des sols, choix de la 
filière) (art.L.2224-8 du CGCT) ; 

 peut, à la demande du propriétaire, assurer l’entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations d’ANC (art.L.2224-8 du CGCT) ; 

 peut assurer le traitement des matières de vidange issues des installations d’ANC (art.L.2224-8 du 
CGCT) ; 

 contrôle la qualité d’exécution des installations d’ANC et le maintien en bon état de 
fonctionnement (art.L.1331-1-1 du CSP) ; 

 délivre au propriétaire de l’installation d’ANC le document résultant du contrôle (art.L.1331-1-1 du 
CSP) ; 

 peut échelonner les remboursements dus par les propriétaires pour les travaux d’entretien, de 
réalisation, réhabilitation des installations d’ANC (art. 57 de la loi ; L.2224-12-2 du CGCT). 

La commune ou le groupement de communes détermine la date à laquelle elle procède au contrôle. Ce contrôle 
est effectué au plus tard le 31 décembre 2012 puis selon une périodicité fixée par la commune et qui ne peut 
excéder 10 ans (art.L.2224-8 du CGCT). 

Accès : 

Les agents du service d’assainissement ont accès aux propriétés privées : (art.L.1331-11 du CSP) 

 pour le contrôle de la conformité des ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées dans le réseau 
public de collecte ; 

 pour procéder d’office aux travaux indispensables faute par les propriétaires de respecter leurs 
obligations prévues aux articles L.1331-4 et L.1331-5 CSP ; 

 pour contrôler les déversements des eaux usées autres que domestiques ; 

 pour procéder à la vérification ou au diagnostic des installations d’ANC ; 

 pour procéder, à la demande du propriétaire, à l’entretien et aux travaux de réhabilitation et de 
réalisation des installations d’ANC. 

Autorisations de rejet: 
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Le déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement 
autorisé soit par le maire, soit par le président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
compétent en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Si la collectivité qui assure la collecte des eaux usées est différente de celle(s) qui assure(nt) le transport et 
l’épuration des eaux usées ainsi que le traitement des boues en aval, l’autorisation sera donnée après avis 
conforme de l’autorité titulaire du pouvoir de police de cette/ces autre(s) collectivité(s). Cet avis devra être 
donné dans un délai de 2 mois (possibilité de le prolonger d’un mois). A défaut, il sera réputé favorable. 

Si la collectivité reste silencieuse pendant un délai de 4 mois à compter de la date de réception de la demande, 
celle-ci est considérée comme rejetée. 

La modification de la teneur de l’autorisation est soumise à la même procédure. 

La collectivité peut subordonner la délivrance de l’autorisation à la participation de l’auteur du déversement aux 
dépenses d’investissement entraînées par les travaux (article L.1331-10 du CSP). 

Le fait de déverser, sans autorisation, des eaux usées non domestiques dans le réseau public de collecte est puni 
de 10 000 € d’amende (art.L.1337-2 du CSP). 

Obligations des propriétaires d’une installation d’ANC :   

L’entretien et la vidange de l’installation d’ANC sont assurés « régulièrement » par le propriétaire via une 
personne agréée par le représentant de l’Etat dans le département (art. 46 de la loi ; art.L.1331-1-1 du CSP). 

Le propriétaire doit maintenir son installation d’ANC en bon état de fonctionnement (art. 46 de la loi ; art.L.1331-
4 du CSP). 

Si l’installation d’ANC s’avère non conforme à la réglementation, le propriétaire doit procéder aux travaux 
prescrits dans le document issu du contrôle et ce dans un délai de quatre ans à compter de la réalisation dudit 
contrôle (art. 46 de la loi ; art.L.1331-1-1 du CSP). 

Si le propriétaire s’oppose à l’accès des agents du service d’assainissement pour l’accomplissement de leur 
mission, il peut être astreint  par la commune au paiement de la redevance d’assainissement majorée d’au 
maximum 100 % (art. 46 de la loi ; art.L.1331-11 du CSP). 

Lors de la vente de l’immeuble disposant d’une installation d’ANC, le vendeur doit produire le document établi à 
l’issue du contrôle de l’installation (art. 46 de la loi ; art.L.1331-11-1 du CSP et L.271-4 du Code de la 
Construction et de l’Habitation). 

Quand la commune ou le groupement de communes prend en charges les travaux de réalisation ou de 
réhabilitation des installations d’ANC, le propriétaire rembourse intégralement le montant des travaux, y compris 
les frais de gestion, diminués des subventions obtenues.  Les communes peuvent échelonner les remboursements 
dus par les propriétaires (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-2 du CGCT). 

GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISEMENT 

Budget :  

Les communes et les intercommunalités sont compétentes pour assurer le service de la distribution d'eau et 
l'assainissement. 

Elles peuvent gérer ces services directement en régie, ou avoir recours à une délégation de service public. 

Le mode de gestion du service de l’assainissement a une incidence sur la situation au regard de la TVA de la 
collectivité locale ou de l’intercommunalité. 

Ainsi, dans le cas d’une gestion déléguée (affermage ou concession), le fermier ou le concessionnaire est assujetti 
de plein droit à la TVA et en est redevable. 

En revanche, dans le cas d’une gestion directe avec ou sans l’aide d’un prestataire de service, le service 
d’assainissement est assujetti à la TVA sur option. 
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Si le service est exploité sous la forme d’une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, 
celle-ci est le redevable légal de la TVA pour l’ensemble des opérations du service. 

S’il est exploité sous la forme d’une régie dotée de la seule autonomie financière, la collectivité locale de 
rattachement est le redevable légal de la TVA. 

De la même manière, s’agissant des contrats de gérance et des contrats de régie intéressée (bien que ceux-ci 
s’analysent comme des délégations de service public), la collectivité demeure le redevable légal de la TVA, dans 
la mesure où elle continue à supporter le risque commercial. C’est donc à elle qu’incombera l’établissement des 
déclarations de TVA. 

Le service de distribution d’eau et le service d’assainissement constituent deux activités distinctes qui sont 
retracées chacune dans un budget tenu en M49. 

Ces dispositions s’appliquent quel que soit le mode de gestion (régie, affermage ou concession). 

Délégation de service public : 

Un ou plusieurs agents de la collectivité peuvent participer, avec voix consultative, à la commission de DSP en 
raison de leur compétence dans la matière objet de la Délégation de Service Public (art. 56 de la loi ; art.L.1411-
5 du CGCT). 

Lorsque le contrat de délégation de service public (eau ou assainissement) met à la charge du délégataire des 
renouvellements et grosses réparations à caractère patrimonial, un programme prévisionnel des travaux lui est 
annexé. Ce programme comporte une estimation des dépenses et rend compte chaque année de son exécution 
(art. 54 de la loi ; art.L.2224-11-3 du CGCT). 

Au terme du contrat de délégation de service public, le délégataire doit : 

 établir un inventaire détaillé du patrimoine, 

 reverser au délégant la somme correspondant au montant des travaux prévus au programme 
prévisionnel et non exécutés. 

De plus, les supports techniques nécessaires à la facturation de l’eau et les plans des réseaux sont remis par le 
délégataire au moins 18 mois avant la fin du contrat.  

Pour les contrats arrivant à échéance dans l’année suivant la promulgation de la loi (échéance d’ici le 30 décembre 
2007), ces documents seront remis à la collectivité à la date de fin du contrat et au plus tard dans les 6 mois à 
compter de la date de promulgation (au plus tard le 30 juin 2007) (art. 54 de la loi ; art.L.2224-11-4 du CGCT). 

Règlement de service 

Les collectivités établissent un règlement de service (après avis de la commission consultative des services 
publics locaux pour les communes de plus de 10000 habitants, les EPCI de plus de 50 000 habitants, les syndicats 
mixtes comptant au moins une commune de moins de 10 000 habitants). 

L’exploitant remet à chaque abonné le règlement de service ou le lui adresse par courrier postal ou par voie 
électronique. Le paiement de la première facture vaut accusé réception. 

Le règlement est tenu à la disposition des usagers. 

L’exploitant rend compte à la collectivité des modalités et de l’effectivité de la diffusion du règlement. 

Les usagers du service d’eau potable peuvent présenter à tout moment une demande de résiliation de leur 
contrat d’abonnement. Le contrat prend fin dans un délai qui ne peut excéder 15 jours à compter de la date de 
présentation de la demande (art.57 de la loi ; art.L.2224-12 du CGCT). 

Redevances et facturation : 

Les redevances d’eau potable et d’assainissement couvrent : 

 les charges consécutives aux investissements, au fonctionnement, et aux renouvellements nécessaires 
à la fourniture des services ; 
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 les charges et impositions de toute nature afférentes à leur exécution (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-
3 du CGCT). 

Les demandes de caution ou de versement d’un dépôt de garantie sont interdites pour les abonnés domestiques. 
Le remboursement des sommes perçues au titre de dépôt de garantie doit intervenir dans un délai maximal de 
trois ans à compter de la promulgation de la loi (soit au plus tard le 30 décembre 2009) (art. 57 de la loi ; 
art.L.2224-12-3 du CGCT). 

Toute fourniture d’eau potable fait l’objet d’une facturation au tarif applicable à la catégorie d’usagers 
correspondante. Les collectivités en charge du service public d’eau potable doivent mettre fin, avant le 1er janvier 
2008, à tout disposition ou stipulation contraire (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-1 du CGCT). 

Les factures d’eau comprennent un montant calculé en fonction du volume d’eau réellement consommé. Elles 
peuvent également comprendre un montant calculé indépendamment de ce volume et fixé en fonction des 
charges fixes du service et les caractéristiques du branchement (notamment le nombre de logements desservis).  

Ce montant ne peut excéder un plafond dont les modalités de calcul seront fixées par arrêté. La modification 
éventuelle de ce montant devra intervenir dans un délai de 2 ans suivant la publication de l’arrêté. Ce plafond 
n’est pas applicable aux communes touristiques visées à l’article L.133-11 du code du tourisme (art. 57 de la 
loi ; art.L.2224-12-4 du CGCT). 

Cependant, à titre exceptionnel, lorsque : 

 la ressource en eau est abondante, 

 et qu’un nombre limité d’usagers est raccordé au réseau, 

le préfet peut, à la demande du maire ou du président de l’EPCI compétent, autoriser une tarification non fixée 
à partir du volume d’eau consommé (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-4 du CGCT). 

Lorsque plus de 30% de la ressource en eau utilisée pour la distribution fait l’objet de règles de répartition, 
l’assemblée délibérante procède, dans un délai de 2 ans à compter de la date du classement en zone de 
répartition des eaux, à un réexamen des modalités de tarification en vue d’inciter les usagers à une meilleure 
utilisation de la ressource (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-4 du CGCT). 

A compter du 1er janvier 2010, le montant de la facture d’eau peut être établi soit sur la base d’un tarif uniforme 
au m3, soit sur la base d’un tarif progressif. La facture fait apparaître le prix du litre d’eau (art. 57 de la loi ; 
art.L.2224-12-4 du CGCT). 

Un tarif dégressif peut être établi si plus de 70% du prélèvement d’eau ne fait pas l’objet de règles de répartition 
des eaux (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-4 du CGCT). 

En cas d’établissement d’un tarif dégressif ou progressif, la collectivité peut définir un barème particulier pour 
les immeubles collectifs d’habitation, barème tenant compte du nombre de logements (art. 57 de la loi ; 
art.L.2224-12-4 du CGCT). 

Dans les communes où l’équilibre de la ressource est menacé de façon saisonnière, l’assemblée délibérante peut 
définir des tarifs différents selon les périodes de l’année (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-4 du CGCT). 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles il est fait obligation aux usagers du réseau d’assainissement collectif 
d’installer un dispositif de comptage de l’eau qu’ils prélèvent sur des sources autres que le réseau public de 
distribution d’eau potable (art. 57 de la loi ; art.L.2224-12-4 du CGCT). 

Toute nouvelle construction d’immeuble à usage principal d’habitation comporte une installation 
permettant de déterminer la quantité d’eau froide fournie à chaque local occupé à titre privatif ou à 
chaque partie privative d’un lot de copropriété ainsi qu’aux parties communes (art. 59 de la loi ; 
art.L.135-1 du CCH). 

Extraits des arrêtés relatifs à la gestion de l’assainissement non collectif 

En matière d’assainissement non collectif, les compétences obligatoires des collectivités sont  : 
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 Identifier sur leur territoire les zones relevant de l’assainissement collectif et les zones relevant 
de l’assainissement non collectif ; 

 Mettre en place un SPANC ; 

 Contrôler l’assainissement non collectif : toutes les installations devront être contrôlées au moins 
une fois avant le 31 décembre 2012. A ce titre, les agents du SPANC peuvent accéder aux 
propriétés afin de réaliser leur mission de contrôle ; 

 Mettre en place un contrôlé périodique. La possibilité est donnée aux SPANC de moduler les 
fréquences de contrôle (suivant le niveau de risque, le type d’installation, les conditions 
d’utilisation…), dans la limite des dix ans fixée par la loi Grenelle 2. 

 Etablir à l’issue du contrôle un document établissant si nécessaire soit,  

o dans le cas d’un projet d’installation, les modifications à apporter au projet pour qu’il soit 
en conformité avec la réglementation en vigueur soit,  

o dans le cas d’une installation existante, la liste des travaux à réaliser par le propriétaire 
pour supprimer les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution 
de l’environnement ; 

 Pour les installations existantes, en cas de non-conformité, l’obligation de 
réalisation de travaux est accompagnée de délais : un an maximum en cas de 
vente, quatre ans maximum si l’installation présente des risques avérés de 
pollution de l’environnement ou des dangers pour la santé des personnes. 

 Percevoir une redevance auprès des usagers. 
Les communes peuvent en outre assurer des compétences facultatives : 

 Assurer, à la demande du propriétaire et à ses frais, l’entretien des installations, les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations ; 

 Assurer le traitement des matières de vidange issues des installations ; 

 Fixer des prescriptions techniques pour les études de sols ou le choix de la filière, en vue de 
l’implantation ou de la réhabilitation d’une installation. 

Deux arrêtés ont été publiés en 2012 pour mieux contrôler ces installations et rénover progressivement 
tout le parc, en jouant sur trois leviers : 

 dès la conception pour les nouvelles installations : le propriétaire a obligation d’être en conformité 
avec la réglementation et doit faire contrôler son projet et l’exécution des travaux par la 
commune. S’il a besoin d’un permis de construire, il doit désormais annexer à sa demande une 
attestation de conformité du projet d’installation délivrée par le SPANC  ; 

 lors du contrôle périodique des installations existantes : si l’installation n’est pas conforme et 
présente un risque pour la santé ou l’environnement, le propriétaire doit faire les travaux dans 
les quatre ans après le contrôle ; 

 lors des ventes immobilières : si l’installation n’est pas conforme, les travaux doivent être réalisés 
dans l’année suivant la vente. 

À travers ces arrêtés, l’objectif est de mieux définir les critères de conformité des installations, établir 
une hiérarchie dans les travaux à réaliser et harmoniser les pratiques des SPANC. Aujourd’hui les règles 
de contrôle sont plus claires et transparentes pour l’usager. Elles accélèrent la rénovation du parc tout en 
se concentrant sur les risques avérés pour la santé ou l’environnement. Les pollutions liées à 
l’assainissement non collectif sont évaluées à 5 % de l’ensemble des pressions polluantes au niveau 
national.  
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 Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

Art. 3.-Les installations doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des eaux usées de nature 

domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l'immeuble.  

Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation 

d'installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l'article 17.  

Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7. 

S'il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou fosse 

d'accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à l'annexe 1, après autorisation 
de la commune.  

Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S'il y a 

impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-

vannes.  

Art. 4.-Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, 

à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour 

la santé publique.  

En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre 

des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l'installation accessible en 

surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter tout contact accidentel avec les 

eaux usées.  

Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux 

souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou 

faisant l'objet d'usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la 

baignade.  

[…] 

Art. 5.-I. ― Pour l'application du présent arrêté, les termes : " installation neuves ou à réhabiliter ” désignent 
toute installation d'assainissement non collectif réalisée après le 9 octobre 2009.  

Les installations d'assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement 

et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire :  

― le cas échéant, aux exigences essentielles de la directive 89/106/ CEE susvisée relatives à l'assainissement 

non collectif, notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d'hygiène, de santé et 

d'environnement. A compter du 1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitement et de traitement précités 

dans cet article devront satisfaire aux exigences fondamentales du règlement n° 305/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant les conditions harmonisées de commercialisation pour 

les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/ CEE du Conseil ;  

― aux exigences des documents de référence (règles de l'art ou, le cas échéant, avis d'agrément mentionné 
à l'article 7 ci-dessous), en termes de conditions de mise en œuvre afin de permettre notamment l'étanchéité 
des dispositifs de prétraitement et l'écoulement des eaux usées domestiques et afin de limiter le colmatage 

des matériaux utilisés.  

Le projet d'installation doit faire l'objet d'un avis favorable de la part de la commune. Le propriétaire contacte 

la commune au préalable pour lui soumettre son projet, en application de l'arrêté relatif aux modalités de 

l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif.  

Art. 5.- II. ― Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent respecter 

les dispositions suivantes :  

1° Les installations doivent permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, du bon 

fonctionnement et de l'entretien des différents éléments composant l'installation, suivant les modalités 

précisées dans l'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle 

des installations d'assainissement non collectif ;  
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2° Le propriétaire tient à la disposition de la commune un schéma localisant sur la parcelle l'ensemble des 

dispositifs constituant l'installation en place ;  

 3° Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de 

pollution à traiter, aux caractéristiques de l'immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales, 

aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, dont les caractéristiques du sol ;  

4° Le dimensionnement de l'installation exprimé en nombre d'équivalents-habitants est égal au nombre de 

pièces principales au sens de l'article R. 111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, à l'exception 

des cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de 

dimensionnement :  

 ― les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la base de la 

capacité d'accueil ;  

 ― les maisons d'habitation individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est disproportionné 
par rapport au nombre d'occupants. » 

Art. 6. − L’installation comprend : 

– un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué ; 

– un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 

Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au niveau de la parcelle de l’immeuble, au plus 

près de leur production, selon les règles de l’art, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a) La surface de la parcelle d’implantation est suffisante pour permettre le bon fonctionnement de 
l’installation d’assainissement non collectif ;  

b) La parcelle ne se trouve pas en terrain inondable, sauf de manière exceptionnelle ;  

c) La pente du terrain est adaptée ; 

d) L’ensemble des caractéristiques du sol doivent le rendre apte à assurer le traitement et à éviter 
notamment toute stagnation ou déversement en surface des eaux usées prétraitées ; en particulier, sa 

perméabilité doit être comprise entre 15 et 500 mm/h sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70 m ; 

e) L’absence d’un toit de nappe aquifère, hors niveau exceptionnel de hautes eaux, est vérifiée à moins d’un 
mètre du fond de fouille. 

Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif reconstitué :  

– soit des sables et graviers dont le choix et la mise en place sont appropriés, selon les règles de l’art ; 

– soit un lit à massif de zéolithe. 

Art. 15. − Les installations d’assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par le propriétaire 
de l’immeuble et vidangées par des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par arrêté 
des ministres chargés de l’intérieur, de la santé, de l’environnement et du logement, de manière à assurer : 

– leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment celui des dispositifs de ventilation et, dans le cas où 
la filière le prévoit, des dispositifs de dégraissage ; 

– le bon écoulement et la bonne distribution des eaux usées prétraitées jusqu’au dispositif de traitement ; 

– l’accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation. 

Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire. La périodicité de vidange 
de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % 
du volume utile sauf mention contraire précisée dans l'avis publié au Journal officiel de la République 
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française conformément à l'article 9. Les installations, les boîtes de branchement et d’inspection doivent être 
fermées en permanence et accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

 Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif 

La modification de l'arrêté relatif à la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif par 
les communes vise à simplifier les modalités de contrôle et à harmoniser ces modalités à l'échelle du territoire 
français. Ce texte a aussi pour but d'apporter plus de transparence aux usagers et à maintenir l'équité entre 
citoyens. 

Cette modification met ainsi en œuvre les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations 
introduites par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 

Cet arrêté permet de prioriser l'action des pouvoirs publics sur les situations présentant un enjeu fort sur le 
plan sanitaire ou environnemental, avec une volonté du meilleur ratio coût-efficacité collective. En parallèle, 
les transactions immobilières permettront progressivement de remettre le parc d'installations à niveau. 

Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations s'appliqueront à compter 
du 1er juillet 2012. 

Notice : cet arrêté concerne la mission de contrôle des installations par les communes. 

Les principales modifications envisagées concernent la définition des termes introduits par la loi du 12 juillet 
2010 (« danger pour la santé des personnes » et « risque environnemental avéré »), la distinction entre le 
contrôle des installations neuves et celui des existantes, la définition des modalités de contrôle des 
installations. 

Concernant la mission de contrôle des installations par la commune, l'arrêté prend en compte les nouvelles 
spécificités du contrôle introduites par la loi, et notamment les composantes de la mission de contrôle : 

― pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen de la conception, vérification de l'exécution ; 

― pour les autres installations : vérification du fonctionnement et de l'entretien. 

L'arrêté vise essentiellement à clarifier les conditions dans lesquelles des travaux sont obligatoires pour les 
installations existantes. En effet, la loi Grenelle 2 distingue clairement le cas des installations neuves, devant 
respecter l'ensemble des prescriptions techniques fixées par arrêté, des installations existantes dont la non-
conformité engendre une obligation de réalisation de travaux, avec des délais différents en fonction du niveau 
de danger ou de risque constaté. Ainsi : 

― les travaux sont réalisés sous quatre ans en cas de danger sanitaire ou de risque environnemental avéré, 
d'après l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales et l'article L. 1331-1-1 du code de la 
santé publique ; 

― les travaux sont réalisés au plus tard un an après la vente, d'après l'article L. 271-4 du code de la 
construction et de l'habitation. 

Article 2 - Aux fins du présent arrêté, on entend par : 

1. « Installation présentant un danger pour la santé des personnes » : une installation qui appartient à l'une 
des catégories suivantes : 

a) Installation présentant : 

― soit un défaut de sécurité sanitaire, tel qu'une possibilité de contact direct avec des eaux usées, de 
transmission de maladies par vecteurs (moustiques), des nuisances olfactives récurrentes ; 

― soit un défaut de structure ou de fermeture des parties de l'installation pouvant présenter un danger pour 
la sécurité des personnes ; 
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b) Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements 
majeurs, située dans une zone à enjeu sanitaire ; 

c) Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d'un puits privé déclaré et utilisé pour 
l'alimentation en eau potable d'un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution. 

[…] 

3. « Installation présentant un risque avéré de pollution de l'environnement » : installation incomplète ou 
significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements majeurs située dans une zone 
à enjeu environnemental ; 

[…] 

5. « Installation incomplète » : 

― pour les installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué, pour l'ensemble 
des eaux rejetées par l'immeuble, une installation pour laquelle il manque, soit un dispositif de prétraitement 
réalisé in situ ou préfabriqué, soit un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol en place 
ou d'un massif reconstitué ; 

― pour les installations agréées au titre de l'article 7 de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les 
prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, pour l'ensemble des eaux rejetées par 
l'immeuble, une installation qui ne répond pas aux modalités prévues par l'agrément délivré par les 
ministères en charge de l'environnement et de la santé ; 

― pour les toilettes sèches, une installation pour laquelle il manque soit une cuve étanche pour recevoir les 
fèces et les urines, soit une installation dimensionnée pour le traitement des eaux ménagères respectant les 
prescriptions techniques de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé relatif aux prescriptions techniques 

Article 3 - Pour les installations neuves ou à réhabiliter mentionnées au 1° du III de l'article L. 2224-8 du 
code général des collectivités territoriales, la mission de contrôle consiste en : 

a) Un examen préalable de la conception : cet examen consiste en une étude du dossier fourni par le 
propriétaire de l'immeuble, complétée si nécessaire par une visite sur site, qui vise notamment à vérifier : 

― l'adaptation du projet au type d'usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et 
à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l'immeuble desservi ; 

― la conformité de l'installation envisagée au regard de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux 
prescriptions techniques ou de l'arrêté du 22 juin 2007 susvisés ; 

b) Une vérification de l'exécution : cette vérification consiste, sur la base de l'examen préalable de la 
conception de l'installation et lors d'une visite sur site effectuée avant remblayage, à : 

― identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l'installation ; 

― repérer l'accessibilité ; 

― vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur. 

[…] 

Les installations neuves ou à réhabiliter sont considérées comme conformes dès lors qu'elles respectent, 
suivant leur capacité, les principes généraux et les prescriptions techniques imposés par l'arrêté modifié du 
7 septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques ou l'arrêté du 22 juin 2007 susvisés. 

A l'issue de l'examen préalable de la conception, la commune élabore un rapport d'examen de conception 
remis au propriétaire de l'immeuble. […] 
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A l'issue de la vérification de l'exécution, la commune rédige un rapport de vérification de l'exécution dans 
lequel elle consigne les observations réalisées au cours de la visite et où elle évalue la conformité de 
l'installation. En cas de non-conformité, la commune précise la liste des aménagements ou modifications de 
l'installation classés, le cas échéant, par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l'installation. La 
commune effectue une contre-visite pour vérifier l'exécution des travaux dans les délais impartis, avant 
remblayage. 

 
Article 4 -Pour les autres installations mentionnées au 2° du III de l'article L. 2224-8 du CGCT, la mission 
de contrôle consiste à : 

― vérifier l'existence d'une installation, conformément aux dispositions de l'article L. 1331-1-1 du code de 
la santé publique ; 

― vérifier le bon fonctionnement et l'entretien de l'installation ; 

― évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés de pollution de l'environnement ; 

― évaluer une éventuelle non-conformité de l'installation. 

La commune demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer tout élément probant permettant 
de vérifier l'existence d'une installation d'assainissement non collectif. 

[…] 

Article 5 - Le document établi par la commune à l'issue d'une visite sur site comporte la date de réalisation 
du contrôle et est adressé par la commune au propriétaire de l'immeuble. 

[…], le propriétaire soumet ses propositions de travaux à la commune, qui procède, si les travaux engendrent 
une réhabilitation de l'installation, à un examen préalable de la conception, selon les modalités définies à 
l'article 3 ci-dessus. 

La commune effectue une contre-visite pour vérifier l'exécution des travaux dans les délais impartis, avant 
remblayage. 

[…] 

Article 6 - L'accès aux propriétés privées prévu par l'article L. 1331-11 du code de la santé publique doit 
être précédé d'un avis de visite notifié au propriétaire de l'immeuble et, le cas échéant, à l'occupant, dans 
un délai précisé dans le règlement du service public d'assainissement non collectif et qui ne peut être inférieur 
à sept jours ouvrés. 

Article 7 - Conformément à l'article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, la commune 
précise, dans son règlement de service remis ou adressé à chaque usager, les modalités de mise en œuvre 
de sa mission de contrôle, notamment : 

a) La fréquence de contrôle périodique n'excédant pas dix ans ; 

[…] 

h) Les modalités d'information des usagers sur le montant de la redevance du contrôle. Le montant de cette 
dernière doit leur être communiqué avant chaque contrôle, sans préjudice de la possibilité pour les usagers 
de demander à tout moment à la commune la communication des tarifs des contrôles. 

Article 8 – […] En cas de vente immobilière, la commune peut effectuer un nouveau contrôle de l'installation 
suivant les modalités du présent arrêté, à la demande et à la charge du propriétaire. 

 Arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et 
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif 

Art. 1er. − Au sens du présent arrêté : 
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– les matières de vidange sont constituées des boues produites par les installations d’assainissement non 
collectif ; 

– la vidange est l’opération consistant à extraire les matières de vidange de l’installation d’assainissement 
non collectif ; 

– le transport est l’opération consistant à acheminer les matières de vidange de leur lieu de production vers 
le lieu de leur élimination ; 

– l’élimination est l’opération consistant à détruire, traiter ou valoriser les matières de vidange dans le but 
de limiter leur impact environnemental ou sanitaire. 

Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et 
aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

Objet et champ d'application de l'arrêté.  

Le présent arrêté concerne la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux usées. Il fixe, en 
application des articles L. 2224-8, R. 2224-10 à R. 2224-15 et R. 2224-17 du code général des collectivités 
territoriales, les prescriptions techniques applicables à la conception, l'exploitation, la surveillance et 
l'évaluation de la conformité des systèmes d'assainissement collectif et des installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de demande biochimique en 
oxygène mesurée à 5 jours (DBO5). Les dispositions du présent arrêté s'appliquent en particulier aux stations 
de traitement des eaux usées et aux déversoirs d'orage inscrits à la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 
du code de l'environnement. Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux eaux pluviales 
collectées par le réseau de canalisations transportant uniquement des eaux pluviales. 

 

Règles de conception communes aux systèmes de collecte, stations d'épuration et dispositifs 
d'assainissement non collectif.  

Les systèmes d'assainissement sont conçus, réalisés, réhabilités comme des ensembles techniques cohérents. 

Les règles de dimensionnement, de réhabilitation, d'exploitation et d'entretien de ces systèmes tiennent 
compte : 
1° Des effets cumulés des ouvrages constituant ces systèmes sur le milieu récepteur, de manière à limiter les 
risques de contamination ou de pollution des eaux, particulièrement dans les zones à usage sensible 
mentionnées à l'article 2 ci-dessus. Ils ne doivent pas compromettre l'atteinte des objectifs environnementaux 
de la ou des masses d'eau réceptrices des rejets et des masses d'eau situées à l'aval au titre de la directive du 
23 octobre 2000 susvisée, ni conduire à une dégradation de cet état sans toutefois entraîner de coût 
disproportionné.  
Le maître d'ouvrage justifie le coût disproportionné par une étude détaillée des différentes solutions possibles 
en matière d'assainissement des eaux usées et, le cas échéant, des eaux pluviales, jointe au document 
d'incidence ; 
2° Du volume et des caractéristiques des eaux usées collectées et de leurs éventuelles variations saisonnières 
; 
3° Des nouvelles zones d'habitations ou d'activités prévues dans les documents d'urbanisme. 
 
Ils sont conçus et implantés de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien minimisent l'émission 
d'odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des maladies vectorielles, de 
bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage et de 
constituer une gêne pour sa tranquillité. 
 

 

 

 

 



COMMUNE DE SAINNEVILLE-SUR-SEINE AVRIL 2021 

REVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT – DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

SOGETI INGENIERIE INFRA 
 X:\Affaires\FR\SEINE_MARITIME\I190040\TECHNIQUE\02 - DIAG\ZONAGE\PHASE 3 - DEP\DEP_Zonage_Sainneville.docx  Page 107 sur 110   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Carte de l’aptitude des sols et des contraintes 
de l’habitat 
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Annexe 4 : Carte de zonage 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Zonage
Assainissement collectif
Assainissement non collectif

Réseau et ouvrages existants
Eaux usées
Refoulement eaux usées
Eaux pluviales
Trop plein
Poste de refoulement

Bâti
Bâti dur
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Annexe 6 : Délibération du Conseil Communautaire 

 

 

 

 

 

  











COMMUNE DE SAINNEVILLE-SUR-SEINE AVRIL 2021 

REVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT – DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

SOGETI INGENIERIE INFRA 
 X:\Affaires\FR\SEINE_MARITIME\I190040\TECHNIQUE\02 - DIAG\ZONAGE\PHASE 3 - DEP\DEP_Zonage_Sainneville.docx  Page 110 sur 110   

 

 


